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EDITO

Depuis des années, l’action des CHSCT (Comité
Hygiène Sécurité et Condition de Travail) s’est 
orientée principalement vers les secteurs 
industriels où les risques d’accidents corporels sont 
plus importants. Il est à rappeler que la sécurité et 
l’hygiène sont depuis longtemps des enjeux 
stratégiques pour Eurocopter.

Néanmoins, les conditions de travail des salariés du 
tertiaire ne doivent pas pour autant être sacrifiées 
sur l’autel des priorités.

Pour ces salariés, placés dans des zones de 
bureaux, les conditions de travail sont de plus en 
plus difficiles. Le développement du concept d’
« Open Space » ou bureaux paysagés, importé des 
pays Anglo-Saxon, fait toujours de plus en plus de 
ravages. A l’heure où la sécurité dans les ateliers 
s’améliore grâce à l’action conjointe des élus au 
CHSCT, du service prévention et de la Direction, un 
mal insidieux se développe, à la fois sournois et 
discret dont les effets sont graves.

La promiscuité, les problèmes de bruit, de 
température, le manque d’éclairage naturel, de 
renouvèlement d’air, d’adaptation du poste de 
travail, de flux de personnels, etc... sont autant de 
nuisances extérieures qui provoquent des pertes 
d’efficacité et de motivation des salariés. Si ces 
nuisances n’entrainent pas forcément le salarié sur 

le chemin des risques psycho sociaux, elles sont 
des éléments clairement identifiés pour ces 
risques dit RPS. En effet, elles détériorent la 

qualité du travail par le manque de respect de 
la personne (confidentialité individuelle et 
professionnelle) et dégradent sa santé.

Nous ne règlerons pas tous les problèmes d’un coup. 
Mais il est de notre devoir et de notre responsabilité,
d’œuvrer en collaboration avec la Médecine du Travail 
pour qu’une nouvelle vision et un standard s’imposent 
dans l’établissement afin d’améliorer les conditions de 
travail des femmes et des hommes concernés.

Des volontés s’affirment ici et là pour faire évoluer les 
choses au mieux de l’intérêt des salariés et donc de 
l’entreprise. 

Faisons en sorte tous ensembles d’être entendus : les 
choix faits aujourd’hui sur les nouveaux projets de 
bâtiments et de réaménagements définissent les 
conditions de travail de demain.

Vous trouverez à l’intérieur de cet « Envers du Décor » un 
certain nombre d’informations. Il s’agit bien souvent de 
recommandations, un objectif vers lequel il faut tendre.

Ingénieurs - Cadres, Techniciens - Administratifs, Ag ents de maîtrise



Synthèse des exigences pour l’aménagement des bureaux
(source INRS)

Attention : 

L’Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS) donne des recommandations, pas d’obligation.

Le Code du Travail et/ou la norme formule une obligation réglementaire

Norme

NF X35-102

INRS ED 950

Code du Travail
Art R4213-1 à 4

R4223-1 à 12

R4722-3,R4722-4

Norme

NF X35-102

Norme

NF X35-102

Norme

NF X35-102

INRS ED 950

INRS ED 950

Code du Travail
Art R4216-5 à 12

INRS ED 975

VITRAGES

REPARTITION DE L’ESPACE 
POUR L’ENSEMBLE DES BUREAUX



Synthèse des exigences pour l’aménagement des bureaux
(source INRS)

Normes
NF EN ISO 7730

NF X35-102

Code du Travail
Art R4222-1 à 26

R4412-149 à 151

R4722-1 à 2

R4722-13 à 14

INRS ED 51

INRS ED 975

INRS ED 950

INRS ED 950

Normes
NF EN 12464-1

NF EN 12464-2

INRS ED 51

INRS ED 950

Normes
NF EN 12464-1

NF EN 12464-2

Normes
NF X35-102

NF EN ISO 

14738

NF EN 1335-1

INRS ED 950

CHAUFFAGE - VENTILATION

AMENAGEMENT INTERIEUR DES BUREAUX
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CHSCT de coordination

VOS REPRESENTANTS CFE-CGC AU CHSCT

Tract février 2011 Vision R&D

Nouveau bâtiment BE à Marignane

… les salariés de Marignane doivent avoir des signes tangibles le plus rapidement 

possible. Nous avons également rappelé à la direction d’ET que les conditions de 

travail sont aussi impactées par la vétusté du mobilier et les conditions d’entretien 

(problème malheureusement très fréquent dans l’ensemble de l’entreprise).

L’envers du Décor février 2012
Check List 
Check List àà la direction technique

la direction technique

Les élus CFE-CGC au CHSCT secteur 4 ont effectué une revue complète des 

dysfonctionnements et problèmes constatés sur le bâtiment S1. Au-delà de la liste 

interminable des problèmes plus ou moins graves identifiés, l’exercice montre les 

mauvaises conditions dans lesquelles travaillent les salariés de ce secteur.

L’analyse du bâtiment S3 est en cours, nul doute au vu des 1er   résultats que le 

bilan mettra en évidence la nécessité impérieuse et urgente de construire le 

«development center» à Marignane.

L’envers du Décor octobre 2011

Un nouveau bâtiment au service Customer

Un nouveau bâtiment au service Customer

(V8)(V8)

ce bâtiment d’un investissement de 4,1 M€

doit être opérationnel en décembre 2011. Il 

accueillera moins d’une centaine de

personnes dans le respect des règles 

environnementales et des normes EADS 

(ratio m²/pers, éclairage, accessibilité etc.).

L’envers du Décor Mars 2012
Consultation sur le bâtiment C5 

Consultation sur le bâtiment C5 «« hhéélicoptlicoptèèrere
0 0 »» et groupe de travail sur les Open 

et groupe de travail sur les Open SpacesSpacesLors de ce CHSCT, la CFE-CGC a demandé qu’un groupe
de travail sur l’organisation et les conditions de travail dans
les open spaces soit créé. Constitué au niveau du CHSCT
secteur IV étude et activité de service, il pourra s’appuyer
sur l’expertise déjà acquise dans le cadre du projet «
hélicoptère 0 » et sur celle à venir pour le « Development
Center » dont le lancement en 2012 est un enjeu majeur
pour la CFE-CGC.A l’aube du 21ème siècle, il est de notre responsabilité
de définir quels seront les standards en la matière pour
le groupe Eurocopter. Le bien-être du salarié et son
épanouissement dans l’entreprise doivent passer avant
l’optimisation de surfaces ou toutes autres
considérations mercantiles.La CFE-CGC veillera à ce que l’individu reste au centre
des préoccupations de l’entreprise.La CFE-CGC a donné un avis défavorable à la consultation sur le modulaire 

Nm 12.

L’envers du Décor juillet 2012
CHSCT : et si on nous 

CHSCT : et si on nous éécoutait
coutait……

Dès le 14 septembre 2011, la CFE-CGC posait,

entre autres, ces questions à la direction dans le

cadre du CHSCT :ClimatisationsBien que le sujet ait été traité en secteur 4 en juin,

nous constatons que certaines climatisations ont

,,,,
Chauffage :Nous vous demandons de préparer au mieux

l’hiver prochain, notamment en temps de

réaction de remise en route des différents

chauffages lors d’une arrivée précoce des

températures basses.

L’envers du Décor juin 2012
OPEN OPEN …… oui MAIS PAS TROP !

oui MAIS PAS TROP !Face au dogmatisme de la direction sur la mise en place d’Open

Spaces et la volonté affichée de certains salariés de disposer de

bureaux individuels, la CFE-CGC a mené une étude pour, qu’à
défaut d’éradiquer ces surfaces de travail collectives, elles
soient réalisées dans le but de répondre le mieux possible aux
attentes des personnels concernés.Grace à l’expérience acquise par les élus CFE-CGC au CHSCT 

et
aux réflexions de notre réseau Equilibre, nous avons identifié les

éléments critiques liés à ce type d’implantation. Une dizaine de
points ont été recensés sur lesquels la plus grande attention
doit être portée. Il en va de la santé physique et mentale…

L’envers du Décor juillet 2012
ObligObligéé de courir, il fallait  partir 

de courir, il fallait  partir àà pointpoint(…)
Alors oui, ces m² supplémentaires sont indispensables et heureusement 
qu’ils arrivent.
Alors oui, les équipes projets logistique et les managers font de leur mieux 
pour que chacun trouve sa place.Mais non, nous ne pouvons pas accepter le manque d’anticipation d’une 
direction qui aujourd’hui court pour rattraper le retard d’investissement.La CFE-CGC a donné un avis défavorable à la consultation sur le modulaire 
Nm 12.


